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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1540 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée SELARL PHARMACIE DE LA GARE, 2 avenue de la Gare à Paray-le-Monial 
(71600), dans un local situé 35 quai de l’Industrie au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ; 
 
VU la demande transmise par voie dématérialisée, le 17 juillet 2024, par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) SAPONE-BLAESI Avocats à la Cour sise 15 rue Chapon à Paris 
(75003), intervenant pour le compte de la SELARL PHARMACIE DE LA GARE, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée 2 avenue de la Gare à Paray-le-Monial 
(71600) dans un local qui sera situé 35 quai de l’Industrie au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 
22 juillet 2024 informant Madame Anne-Sophie Milli, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE DE LA GARE, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie 
exploitée 2 avenue de la Gare à Paray-le-Monial a été enregistrée le 17 juillet 2024 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
12 septembre 2024 ; 
 
VU la saisine pour avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par voie 
dématérialisée le 22 juillet 2024 ; 
 
VU la saisine pour avis de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par voie dématérialisée le 22 juillet 2024, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  

…/… 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DE LA GARE est située dans un 
quartier de Paray-le-Monial qui est délimité au nord par le canal du Centre, à l’ouest et au sud par les 
limites communales et à l’est par la route de Saint-Yan (départementale 352 bis), la rue de Bellevue, 
la passerelle qui enjambe les voies ferrées au niveau de la gare ferroviaire et l’avenue de la Gare ; 
 
Considérant que la passerelle qui enjambe les voies ferrées au niveau de la gare ferroviaire et de 
l’avenue de la Gare est équipée d’ascenseurs destinés à faciliter l’accès aux personnes à mobilité 
réduite ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier de 
Paray-le-Monial à un kilomètre de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PHARMACIE DE LA GARE, distance parcourue en treize minutes à pied et deux minutes en 
véhicule motorisé ; 
 
Considérant que les piétons pourront accéder sans difficulté à l’officine issue du transfert puisque le 
quai de l’Industrie est bordé d’un trottoir sur sa partie sud opposée au canal du Centre et que les rues 
perpendiculaires à cet axe de circulation sont pourvues de passages prévus à leur intention ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera implantée dans un local facilement accessible pour 
les personnes devant se déplacer en véhicule puisqu’il est prévu de créer 26 places de parking, dont 
une réservée aux personnes à mobilité réduite, qui viendront en complément des places existantes ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PHARMACIE DE LA GARE est rempli, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée SELARL PHARMACIE DE LA GARE, 2 avenue de la Gare à Paray-le-Monial 
(71600), dans un local situé 35 quai de l’Industrie au sein de la même commune est autorisé.  
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Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71 # 000481 et remplacera la licence 
numéro 179 renumérotée 71 # 000179 de l’officine de pharmacie sise 2 avenue de la Gare à 
Paray-le-Monial délivrée le 26 juin 1951 par arrêté du ministre de la santé publique et de la population, 
modifié par l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1398 du 29 septembre 2023, dès lors que le transfert 
sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE 
DE LA GARE ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 35 quai de l’Industrie à Paray-le-Monial dans les deux ans à compter de la notification du présent 
arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de l’accès aux soins ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Madame Anne-Sophie Milli, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE 
DE LA GARE et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 26 septembre 2024 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 

DES CENTRES D’ACCUEIL DES DEMANDEURS D’ASILE (CADA) 

DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

BOP 303 « IMMIGRATION ET ASILE » 

 

  

En application du code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment des articles 

L.313-8-1 à L.313-9, L.314-1 à L.314-7, R.314-22 et R.314-23, l’autorité de tarification approuve 

et réforme les budgets prévisionnels présentés par les établissements, notamment « au 

regard des orientations retenues […], pour l’ensemble des établissements et services dont 

elle fixe le tarif ou pour certaines catégories d’entre eux » (5° de l’article R.314-22 du CASF). 

Ces orientations sont contenues dans un rapport d’orientation budgétaire. 

  

Pour la campagne budgétaire 2024, le présent rapport d’orientation doit permettre 

d’informer les établissements sur les priorités de l’État en matière de tarification des centres 

d’accueil pour demandeurs d'asile (CADA) de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

lesquelles pourront justifier les modifications budgétaires et abattements retenus par 

l’autorité de tarification, dans la limite des motifs mentionnés dans l’article R.314-23 du 

CASF. Il prend en compte l’arrêté du 27/08/2024 fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des CADA pour 2024 (paru au Journal Officiel du 

30/08/2024). 

 

 

1. Le contexte national 

1.1 Le programme 303 « immigration et asile » 

1.2  Les orientations nationales 2024 

1.3   Le contexte budgétaire des CADA 

 

2. Le contexte régional 

2.1       Les évolutions dans la prise en charge des demandeurs d’asile 

2.2   Les priorités 2024 

 2.3   La dotation régionale limitative 2024 
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3.  Les grands principes de tarification  

 3.1   La distinction des moyens en reconduction et des mesures nouvelles 

 3.2   Les principaux motifs d’abattements sur les propositions budgétaires 

 3.3  Les principaux motifs d’abattement au compte administratif 

3.4       Les programmes pluriannuels d’investissements (PPI) 

 3.5   L’objectif de retour à l’équilibre budgétaire 

3.6   L’objectif de bonne santé financière à long terme 

3.7       La conduite de la procédure budgétaire contradictoire 2024 
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1. LE CONTEXTE NATIONAL 

 

1.1- Le programme 303 « immigration et asile » 

 

Au sein de la mission « Immigration, asile et intégration », le programme 303 « Immigration 

et asile » regroupe les moyens des politiques publiques relatives à l’entrée, à la circulation, 

au séjour et au travail des étrangers, à l’éloignement des personnes en situation irrégulière 

et à l’exercice du droit d’asile. Il est structuré en quatre actions : « circulation des étrangers 

et politique des visas », « garantie de l’exercice du droit d’asile », « lutte contre l’immigration 

irrégulière » et « soutien » où sont inscrits les moyens relatifs au fonctionnement courant 

des services de la direction générale des étrangers en France. 

 

L’action 2 du programme concerne la « garantie de l’exercice du droit d’asile ». Son objectif 

est de permettre aux demandeurs d’asile d’accéder à des conditions optimales de 

traitement de leur demande, ainsi qu’à une prise en charge de qualité en termes de 

conditions matérielles d’accueil pendant la durée d’instruction de cette demande. 

Elle concourt également à la prise en charge de réfugiés vulnérables à la sortie du dispositif 

national d’accueil des demandeurs d’asile afin de favoriser la fluidité de ces derniers. 

 

Les crédits relevant de cette action permettent de financer l’accueil des demandeurs d’asile 

et l’hébergement de ceux qui le demandent pendant la durée de la procédure d’instruction 

de leur demande.  

Cette prise en charge intervient sous la forme soit d’un hébergement accompagné en 

CADA, pour les demandeurs remplissant les conditions d’accès à ce dispositif, soit en 

hébergement d’urgence. 

Il permet aussi de financer l’hébergement temporaire de personnes vulnérables qui ont 

récemment obtenu une protection internationale et qui ne peuvent plus continuer à être 

hébergées dans les lieux d’hébergement pour demandeurs d’asile (places de centres 

provisoires d’hébergement pour réfugiés (CPH) ou d’autres dispositifs d’hébergements 

analogues dédiés à ce public). 

 

 

1.2- Les orientations nationales 2024 

 

1.2.1. Optimisation du parc d’hébergement 

 

En l’absence d’instruction 2024, L’instruction du 19 avril 2023 relative au pilotage du parc 

d’hébergement des demandeurs d’asile et des réfugiés continue de s’appliquer en 2024. Elle 

précise les priorités suivantes :  

 

- Garantir la mise à disposition de toutes les places : si les gestionnaires peuvent 

ponctuellement déclarer des places indisponibles (remise en état, rénovation), 

l’ampleur et la durée de l’indisponibilité doivent être limitées au strict nécessaire et 

justifiées. Le taux d’indisponibilité doit se situer sous le seuil de 3%. Les opérateurs 

connaissant des taux d’indisponibilité significatifs devront compenser les places 

indisponibles pour des travaux de longues durées par l’ouverture temporaire d’autres 

places.  
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Sous réserve de l’appréciation des justifications apportées par l’opérateur, l’absence 

de mise à disposition des places prévues constitue une inexécution partielle de la 

convention non justifiée. Une procédure de sanction financière sera alors engagée si 

le taux d’indisponibilité perdure malgré les alertes.  

 

Par ailleurs, il est entendu par optimisation des places un taux d’occupation à 97%. 

 

- Réduire le nombre de personnes en occupation indue dans le dispositif national 

d’accueil : Il est essentiel que la fluidité du parc accompagne l’accélération de la 

procédure afin d’améliorer la capacité d’accueil pour les demandeurs en attente 

d’hébergement. Pour cela, les taux cibles à atteindre sont de 3% pour les BPI et 4% 

pour les déboutés en mobilisant les différents leviers en lien avec les directions 

départementales de l’OFII et dans le dialogue avec l’opérateur. 

 

Dans l’hypothèse où un opérateur ne s’acquitterait pas des diligences attendues en matière 

de prévention de l’occupation indue, taux d’occupation et places indisponibles une 

procédure contradictoire sera engagée pouvant aboutir à des pénalités financières. 

 

 

1.2.2. Rééquilibrage territorial de l’effort d’accueil des demandeurs d’asile 

 

Le dispositif d’orientation régionale a été mis en œuvre par paliers en 2021. Cette montée 

progressive a vocation à se poursuivre en 2024, en tenant compte de l’évolution de la 

demande d’asile et des capacités d’hébergement, pour s’approcher de la répartition 

régionale prévue par l’arrêté du 13 mai 2022 pris en application de l’article L. 551-1 du code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile en vertu duquel l’Ile de France n’a 

vocation à héberger que 23% des demandeurs d’asile. Pour atteindre cet objectif dans de 

bonnes conditions, les CAES (centres d’accueil et d’examen des situations) jouent un rôle 

essentiel. 

 

1.2.3.- Réponse aux besoins urgents de mise à l’abri 

 

Examen rapide des situations. Il s’avère nécessaire de préserver le caractère spécialisé du 

DNA qui ne doit accueillir en son sein que le seul public relevant de l’asile et bénéficiaire 

des conditions matérielles d’accueil. Le sas d’entrée que constituent les CAES est donc à 

privilégier. 

 

Consolider les échanges d’information entre les SIAO et l’OFII. A ce titre, les SIAO doivent 

transmettre les informations exhaustives (dont le numéro AGDREF) pour identifier les 

publics relevant de l’asile, et en tenant chaque mois, au niveau départemental, des réunions 

de coordination et d’examen des situations des personnes en particulier les situations de 

vulnérabilité. 

 

1.2.4. Amélioration de la qualité d’accueil 

 

Achever le déploiement des places spécialisées pour les publics les plus vulnérables. Des 
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places du DNA ont été spécialisées pour la prise en charge des publics vulnérables. Outre 

les 300 places déjà dédiées aux victimes de traite et femmes victimes de violences depuis 

2018, le plan vulnérabilité prévoit le déploiement de deux dispositifs spécifiques pour les 

demandeurs d’asile LGBTI+ et les personnes à mobilité réduite. 

 

 

1.3- Le contexte budgétaire des CADA 

 

Le total des dotations destinées au financement des frais de fonctionnement des CADA 

pour 2024 est de 385 261 925 €. 

Les montants sont construits sur la base d'un coût cible journalier de 21,35 € en année pleine 

pour les places autorisées au 31 décembre 2023 afin de prendre en compte la revalorisation 

salariale des salariés du secteur associatif équivalent à l’augmentation de la valeur du point 

d’indice dans la fonction publique. 

 

2. LE CONTEXTE REGIONAL 

 

2.1- Les évolutions dans la prise en charge de la demande d’asile 

 

Le renforcement du pilotage territorial en Bourgogne-Franche-Comté a conduit à assurer 

une répartition équitable des places d’hébergement créées, à améliorer la fluidité des 

parcours des demandeurs d’asile et à mettre en œuvre un pilotage permanent du suivi de la 

prise en charge de ces personnes.  

 

Dans ce contexte, il s’agit de continuer à mobiliser les outils existants pour fluidifier les 

parcours migratoires de tous les publics (BPI, déboutés ou personnes sous statut « Dublin »). 

L’accélération du parcours d’intégration des publics BPI conditionne en partie la réussite de 

l’accueil de tous les demandeurs d’asile, d’une part pour libérer des capacités d’accueil et, 

d’autre part, pour permettre une intégration complète de ces publics (apprentissage de la 

langue, accès au logement, à l’emploi, à la formation et à la santé).  

 

Le contexte régional se caractérise par : 

- Une demande d’asile qui augmente en 2024 en BFC à la faveur de la mise en place 

de l’Orientation Régionale Directive (ORD). Le nombre de passages en GUDA à fin 

juillet 2023 est de 1 545 et à fin juillet 2024 de 2 139. 

- Le taux d’occupation du DN@ en région s’établissait à 97.9% au 31 décembre 2023.  

- Sur 5 549 entrées dans le DNA de BFC en 2023, 2 289 ont relevée de l’ORD (source 

tableau de bord régional OFII,) soit 41 % des entrées. 

 

En 2024, le dispositif AGIR a été déployé dans tous les départements de Bourgogne-

Franche-Comté conformément au calendrier de déploiement arrêté par la DIAN. 

Les trois axes du dispositif AGIR sont : 

• L’accompagnement pour l’accès aux droits 

• L’accompagnement vers et dans le logement 

• L’accompagnement vers l’emploi 

 

Avec la mise en place d’AGIR, tout dispositif d’accompagnement global des BPI ne devra 
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plus être financé en parallèle d’AGIR et une transition doit être organisée. 

 

2.2- Les priorités 2024 

 

Afin d’assurer l’accueil des personnes en demande d’asile et d’assurer la fluidité du parcours 

des demandeurs d’asile et des réfugiés, les priorités régionales pour 2024 sont les suivantes : 

 

– renforcer la fluidité des parcours des demandeurs d’asile, en limitant la présence indue, 

en favorisant la sortie du parc d’hébergement des publics déboutés ou réfugiés ; 

– poursuivre le rééquilibrage territorial de l’accueil des demandeurs d’asile avec la mise en 

place de l’orientation régionale directive ; 

– assurer la continuité du développement de la contractualisation pluriannuelle ; 

– améliorer les conditions d’accueil par la réponse aux besoins urgents du public migrant 

par les CAES et en assurant la rénovation, l’adaptation et la modularité du parc pour 

maximiser les capacités d’accueil pour tous les profils publics, familles, isolés et personnes 

vulnérables. Par ailleurs des places spécialisées pour les personnes à mobilité réduite 

devront être développées. 

 

 

2.3- La Dotation Régionale Limitative (DRL) 2024  

 

La dotation régionale limitative a été fixée par l’arrêté du 27 août 2024 fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des CADA pour 2024 (paru au 

Journal Officiel du 30 août 2024). Elle s’établit à 26 356 960 € pour la région Bourgogne-

Franche-Comté au titre du financement de 3 373 places ouvertes au 31 décembre 2024. 

 

Les crédits permettront le financement en AE/CP des 3 373 places de CADA autorisées au 

31 décembre 2024, à un coût cible journalier de 21,35 € par place. Ce coût cible prend en 

compte la revalorisation salariale des salariés du secteur associatif équivalent à 

l’augmentation de la valeur du point d’indice dans la fonction publique 

 

 A noter : en application de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

République et du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021, les associations et les fondations 

doivent souscrire un contrat d'engagement républicain (CER) notamment pour pouvoir 

recevoir des subventions (CERFA 12156-06 disponible sur www.service-public.fr). 

 

3. LES GRANDS PRINCIPES DE TARIFICATION 

 

3.1- La distinction des moyens en reconduction et des mesures nouvelles 

 

En application de l’article R.314-16 du CASF, les propositions de dépenses et recettes 

distinguent : 

 

• Les montants relatifs à la poursuite des missions des établissements ou services, 

dans les conditions résultant du budget exécutoire de l’année précédente ; 

• Les mesures nouvelles portant, majoration ou minoration des prévisions de 

dépenses et recettes. 
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Il est rappelé que le budget exécutoire doit être transmis avec les propositions budgétaires 

de l’exercice suivant (article R.314-37 du CASF). L’autorité de tarification veillera à la réalité 

et à la transparence des coûts notamment par : 

 

• Le repérage des charges relevant d’autres dispositifs ; 

• L’analyse des charges mutualisées entre plusieurs établissements ou services et la 

vérification de la pertinence de l’indicateur de répartition retenu ; 

• Un dialogue avec les établissements pour aboutir à la présentation de budgets 

prévisionnels plus réalistes au regard des derniers comptes administratifs et du 

coût journalier plafond ; 

• Le respect des dispositions règlementaires relatives au Plan Pluriannuel 

d’Investissement (PPI). 

 

Pour contenir le coût des CADA dans le cadre du tarif plafond, la direction régionale portera 

une attention particulière : 

• à l’allocation des moyens dans la limite des budgets sollicités ; 

• aux ratios de personnel, au regard notamment de l’arrêté NOR : INTV1916144A du 19 

juin 2019 relatif au cahier des charges des CADA (1 ETP pour 15 usagers ou plus),  

• à l’arrêté portant application de l’article R.744-10 du CESEDA fixant les conditions de 

participation des personnes hébergées en CADA à leurs frais d’hébergement et 

d’entretien. Ces participations doivent être évaluées par le gestionnaire au budget 

prévisionnel ; 

• à l’utilisation du fonds de secours mentionné dans le cahier des charges des CADA du 

19 juin 2019 : toute somme allouée à un usager à titre d’avance en attendant le 

versement de l’ADA devra faire l’objet d’un suivi afin d’être récupérée au moment de la 

perception de l’ADA par cet usager. Ses avances doivent être comptabilisées en compte 

de tiers : seules les créances irrécouvrables impactent le budget prévisionnel et le 

compte de résultat de l’établissement. 

  

Enfin, pour les établissements qui financent des actions sur excédents, il est rappelé que les 

excédents mobilisés abondent la réserve de financement de mesures d’exploitation non 

pérenne, qui fait l’objet chaque année d’une reprise à hauteur des charges nettes 

prévisionnelles des projets spécifiques validés (à distinguer des reprises de résultats, qui 

transitent par le compte des excédents affectés à la réduction des charges d’exploitation 

N+2). Pour plus de lisibilité, l’établissement pourra réaliser un budget annexe au CADA dédié 

à ces actions préalablement validées. A défaut, son rapport budgétaire devra permettre de 

distinguer les charges et produits de ces projets. 

 

3.2- Les principaux motifs d’abattements sur les propositions budgétaires 

 

En application des articles L.314-7 et R.314-22 du CASF, l’autorité de tarification peut 

modifier les prévisions de charges qui sont manifestement hors de proportion avec le 

service rendu ou avec les coûts des établissements et services fournissant des prestations 

comparables en termes de qualité de prise en charge ou d’accompagnement. 
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L’autorité de tarification, en concertation avec les directions départementales, procédera : 

 

• à la tarification d’office lorsque les propositions budgétaires n’ont pas été transmises 

dans les conditions et délais prévus à l’article R.314-3 du CASF, c'est-à-dire après le 31 

octobre 2023 (article R.314-38 du CASF) ; 

 

• à une analyse des frais de siège et charges communes. Les associations, qui peuvent 

prétendre à bénéficier d’une autorisation pour facturer des frais de siège, devront se 

mettre en conformité avec la réglementation en vigueur (articles R.314-87 à R.314-94 du 

CASF). Pour les autres, l’effort de clarification et de transparence sur les charges 

communes doit être accentué par la production du tableau réglementaire des charges 

mutualisées. 

 

• à la vérification systématique des taux d’encadrement : tout effectif prévisionnel 

dépassant le taux d’encadrement fixé par le cahier des charges (en base hors effectifs 

dédiés aux dispositifs : service de suite, FLE, santé mentale) devra être justifié par la 

réalisation d’actions complémentaires à celles du CADA. 

 

• à l’examen de la moyenne des taux d’occupation, de présence indue et d’indisponibilité 

des places, à la date du dernier jour des 6 derniers mois connus issues du DN@, qui, 

lorsqu’elles présentent un caractère anormal (cibles de : 97% de taux d’occupation, 3% 

de présence indue réfugiés, 4% de présence indue déboutés, 3% d’indisponibilité des 

places) relevant de l’établissement à l’issue de la procédure contradictoire, peuvent être 

retenues par l’autorité de tarification pour procéder à des minorations budgétaires. 

 

 L’application des pénalités s’établit alors de la manière suivante : 

 

✓ Pour les bénéficiaires d’une protection internationale, 

o si la moyenne des taux de présence indue à la date du dernier jour des mois 

de mars à août 2024 est située entre 6 % et 10 % une pénalité de 2 % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024 ; 

o si la moyenne des taux de présence indue à la date du dernier jour des mois 

de mars à août 2024 est supérieure à 10 %, une pénalité de 5  % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024; 

 

✓ Pour les déboutés du droit d’asile, 

o si la moyenne des taux de présence indue à la date du dernier jour des mois 

de mars à août 2024 est située entre 6 % et 10 %, une pénalité de 2 % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024; 

o si la moyenne des taux de présence indue à la date du dernier jour des mois 

de mars à août 2024 est supérieur à 10 %, une pénalité de 5  % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024; 

 

✓ Concernant le taux d’occupation,  

o Si la moyenne des taux d’occupation à la date du dernier jour des mois de 

mars à août 2024 est située entre 85 % et 95 %, une pénalité de 2 % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024; 
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o si la moyenne des taux d’occupation à la date du dernier jour des mois de mars 

à août 2024 est inférieure à 85 %, une pénalité de 5 % peut être appliquée sur 

le coût cible 2024; 

 

✓ Concernant le taux de places indisponibles :   

o si la moyenne des taux de places indisponibles à la date du dernier jour des 

mois de mars à août 2024 est située entre 4 % et 6 %, une pénalité de 2 % peut 

être appliquée sur le coût cible 2024 ; 

o si la moyenne des taux de places indisponibles à la date du dernier jour des 

mois de mars à août 2024 est supérieure à 6 %, une pénalité de 5 % peut être 

appliquée sur le coût cible 2024 

 

 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, les établissements sont invités à fournir 

leurs éléments d’explication sous huitaine en réponse à l’envoi des propositions 

budgétaire 2024 (ou du courrier spécifique pour les établissements sous CPOM). A l’issue 

de la phase contradictoire, si l’abattement est confirmé, il sera réparti au prorata des 

groupes de charges.  

 

L’inadéquation du public orienté par rapport aux capacités installées ne constitue pas 

un argument pour expliquer une sous-occupation, vu l’exigence de modularité des 

places fixée par le cahier des charges, a fortiori si le gestionnaire refuse les colocations 

de personnes isolées dans les appartements destinés aux familles.  

 

3.3- Les principaux motifs d’abattement au compte administratif 

 

Au moment de l’analyse des comptes administratifs de l’année N-2, l’autorité de tarification 

procédera : 

• au rejet des dépenses de frais de siège si ceux-ci n’ont pas été autorisés (article 

R.314-87 du CASF) ; 

• au rejet des dépenses de personnel établies sur des bases conventionnelles non 

agréées ; 

• au rejet des dépenses de personnel non conformes au taux d’encadrement du 

cahier des charges en vigueur sur l’exercice concerné ; 

 

Il est rappelé que la présentation des comptes administratifs par les établissements doit 

être accompagnée d’un rapport budgétaire venant préciser  

- Les raisons qui expliquent le résultat d'exploitation, notamment celles tenant à 

l'évolution des prix, à la politique de recrutement et de rémunération des 

personnels, à l'organisation du travail et à la politique d'amortissement des 

investissements (R.314-50 du CASF).  

- Les variations importantes des comptes au compte administratif par rapport au 

budget prévisionnel, tant en dépassement qu’en économie. 

- En outre, en cas de déficit, le rapport doit préciser les mesures qui ont été mises 

en œuvre pour parvenir à l'équilibre et les raisons pour lesquelles celui-ci n'a pas 

été atteint (article R.314-50 du CASF). L’autorité de tarification veillera à la 

production de ce rapport destiné à démontrer tous les efforts conduits par 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-27-00001 - ROB

CADA 2024 27



  

10 

l’établissement pour limiter son déficit. 

 

En l’absence de ce rapport complet ou si celui-ci s’avère notablement indigent, l’autorité de 

tarification se réserve la possibilité de ne pas retenir le déficit dégagé ou d’affecter 

librement l’excédent (y compris en réduction de la DGF n+2, compte 11502). La production 

du rapport visé à l’article R.315-50 du CASF est une obligation y compris pour les structures 

sous CPOM ; si celle-ci n’est pas respectée, la libre affectation de ses résultats par un 

établissement sous CPOM sera levée également. 

 

3.4. Programmes pluriannuels d’investissements (PPI) 

 

Conformément à l’article R.314-27 du CASF, les frais d’emprunts dont la durée est 

supérieure à un an et les frais afférentes aux investissements ne peuvent être pris en compte 

que si ces emprunts ou investissements ont reçu, avant la date à laquelle est arrêtée la 

tarification, l’approbation de l’autorité de tarification dans le cadre d’un PPI. 

 

Conformément à l’article R.314-20 du CASF, les modifications des PPI, leurs plans de 

financement et les emprunts de plus d’un an doivent également être approuvées par 

l’autorité de tarification, dès lors qu’elles sont susceptibles d’entraîner une augmentation 

des charges d’exploitation. 

 

Seuls les établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’actif immobilisé brut 

est inférieur à 306 000 € ne sont pas tenus d’établir un PPI (article R.314-17 du CASF, article 

L.612-4 du code de commerce, décret n°2006-335 du 21 mars 2006). 

 

Les PPI font l’objet d’une présentation distincte des propositions budgétaires et sont 

transmis selon des formes fixées par l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié. Ils sont réputés 

approuvés si l’autorité de tarification n’a pas fait connaître d’opposition dans un délai de 

60 jours à compter de leur réception. 

   

3.5. L’objectif de retour à l’équilibre budgétaire 

 

Les établissements en situation de déficit d’exploitation doivent ainsi s’engager dans une 

démarche de retour structurel à l’équilibre et, en l’absence de réserves de compensation 

des déficits suffisantes, ils doivent élaborer un plan de résorption de ces déficits sur 

plusieurs exercices. 

 

Pour un retour structurel à l’équilibre, tous les leviers d’action doivent être mobilisés, dont : 

 

• Le redéploiement des moyens existants par transfert de crédits et réorientation de 

l’activité ; 

• La coopération et la mutualisation voire la fusion à coûts constants ; 

• La réduction de la masse salariale par le non-remplacement de personnels partant à la 

retraite ; 

• Le développement des directions multi-établissements/services ou la mutualisation 

des postes de direction accompagnés de la mise en place de chefs de service ; 

• Le recrutement de personnels présentant une moindre ancienneté (gains de GVT) ;  
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• Le recouvrement des recettes en atténuation (participation des usagers, …). 

 

3.6. L’objectif de bonne santé financière à long terme 

 

Au-delà de l’équilibre budgétaire, l’affectation des résultats a pour objectif d’assurer la 

bonne santé financière de l’établissement à long terme. Pour ce faire, l’autorité de 

tarification veillera : 

 

• à la transmission obligatoire par chaque établissement du compte de résultat du bilan 

comptable propre à cet établissement (article R.314-49 du CASF) de manière à 

permettre son analyse financière ; 

• à la transmission du bilan financier et des ratios de structures financières, d’exploitation 

et de trésorerie) ; 

• à l’affectation des résultats de l’établissement conformément aux seules possibilités 

offertes par l’article R.314-51 du CASF ; 

• à la constitution progressive d’une réserve de compensation des déficits d’un montant 

de 5 à 10% maximum du budget annuel ; 

• à la constitution progressive de réserves de long terme (réserves à l’investissement ou à 

la compensation des charges d’amortissement) optimales au regard des besoins 

d’investissement de chaque établissement (analyse du fonds de roulement 

d’investissement en fonction des besoins d’investissement réguliers) ; 

• au suivi annuel des provisions pour risques et charges ; 

• à la prise en compte des provisions pour indemnités de départ à la retraite et compte-

épargne-temps conformément à l’article R.314-45, 3° du CASF, c'est-à-dire 

prioritairement par des économies réalisables sur les charges du groupe II.  

 

 

3.7. La conduite de la procédure budgétaire contradictoire 2024 

La procédure contradictoire itérative sera conduite par la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), en concertation avec les 

directions départementales. Le préfet de région est l’autorité compétente pour signer les 

arrêtés de tarification. 

 

Pour le Préfet de Bourgogne Franche-Comté, 

Et par délégation du directeur régional de la DREETS 

Patrick Sallès
Directeur Régional Adjoint

Responsable Pôle EECS
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ANNEXE : liste des BOP pour lesquels la secrétaire générale pour les
affaires régionales est RBOP, pour le compte du préfet de région, RUO ou

responsable de centre de coût

BOP de niveau régional     :  

MISSION IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION

Programmes N°104 – Intégration et accès à la nationalité française
N°303 – Immigration et asile

SGAR RBOP 

MISSION GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER DE L’ÉTAT

Programme N°723 – Compte d’affectation spéciale  « Opérations immobilières et  entretien
des bâtiments de l’État »

SGAR RBOP, RUO et centre de coûts

MISSION ADMINISTRATION GENERALE ET TERRITORIALE DE L’ÉTAT

Programme N°354 – Administration territoriale de l’Etat

SGAR RBOP, RUO et centre de coûts

MISSION COHÉSION DES TERRITOIRES

Programme N°112 – Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire
(crédits régionaux)

SGAR RBOP, RUO, centre de coûts

MISSION CULTURE

Programme N° 131 - Création

DRAC Pour approbation des EJ émis par la DRAC (rôle valideur préfet)

MISSION CULTURE

Programme N° 175 - Patrimoines

DRAC Pour approbation des EJ émis par la DRAC (rôle valideur préfet)

MISSION CULTURE

Programme N° 361 – Transmission des savoirs et démocarisation de la cutlture

DRAC Pour approbation des EJ émis par la DRAC (rôle valideur préfet)
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MISSION MEDIAS, LIVRE ET INDUSTRIES CULTURELLES

Programme N°334 – Livres et industries culturelles

DRAC Pour approbation des EJ émis par la DRAC (rôle valideur préfet)

BOP de niveau interrégional     :  

MISSION COHÉSION DES TERRITOIRES

Programme N°112 – Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire
(crédits interrégionaux Massif)

SGAR RBOP, RUO, centre de coûts

BOP de niveau central     :  

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET ÉGALITÉ DES CHANCES

Programme N°137 – Égalité entre les hommes et les femmes

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION PLAN D’URGENCE FACE À LA CRISE SANITAIRE

Programme N°357 – Fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire

SGAR RUO, centre de coûts                                            

MISSION TRANSFORMATION ET FONCTION PUBLIQUES

Programme N°148 – Fonction publique – 0148-DAFP-DS21 et 0148-DAFP-DF21

SGAR RUO, centres de coûts 

MISSION RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Programme N°119 – Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION TRANSFORMATION ET FONCTION PUBLIQUES

Programme N°348 – Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs

SGAR RUO, centre de coûts 

MISSION TRANSFORMATION ET FONCTION PUBLIQUES

Programme N°349 – Transformation publique
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SGAR RUO, centre de coûts

MISSION AIDE PUBLIQUE EN DEVELOPPEMENT

Programme N° 209 – Solidarité à l’égard des pays en développement 

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION PLAN DE RELANCE

Programme N° 362 – Écologie / volet« immobilier public » (CDIE) et volet « cohésion des 
territoires » (MCTR) 

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION PLAN DE RELANCE 

Programme N°363 – Compétitivité

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION PLAN DE RELANCE

Programme N°364 - Cohésion

SGAR RUO, centre de coûts

MISSION FONDS INNOVATION ACHAT

Programme N°218 – Stratégie et pilotage

SGAR Centre de coûts
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ANNEXE

BOP de niveau régional

PROGRAMMES Gestionnaires budgétaires et comptables du SGAR

Agents habilités 
Chorus cœur

Agents habilités 
Chorus formulaires

MISSION IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION

Programmes N°104 – Intégration et accès à la nationalité française
N°303 – Immigration et asile

SGAR RBOP Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence  
Lévenard Céciline 
Feurtey Nathalie

CAS GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER DE L’ÉTAT

Programme N°723 – Compte d’affectation spéciale « Opérations immobilières et entretien
des bâtiments de l’État »

SGAR RBOP,  RUO 
et centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Jacquemart Marion
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

MISSION TRANSFORMATION ET FONCTION PUBLIQUES

Programme N°348 – Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs

SGAR RBOP, RUO et
centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
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Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Programme N°349 – Transformation publique

SGAR RBOP, RUO et 
centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Feurtey Nathalie
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Maréchal Annabèle
Boisselier Aurélie
Zerovec Valérie
Hamani Zhor

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Feurtey Nathalie
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Maréchal Annabèle
Boisselier Aurélie
Zerovec Valérie
Hamani Zhor

MISSION ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET TERRITORIALE DE L’ÉTAT

Programme N°354 – Administration territoriale de l’Etat

SGAR RBOP, RUO et
centre de 
coûts

Marlot Julien (T2, HT2, PNE)
Schmitt Nicolas (HT2, PNE)
Etienne Valérian  (T2) 
Feurtey Nathalie (T2, HT2, 
PNE)
Jacquemart Marion (HT2, PNE)
Abrahams Jean-Christophe 
(HT2, PNE)
Angebault Karine (HT2, PNE)
Bonnevie Olivier (T2,HT2, 
PNE)
Michamblé Laurence (T2, HT2,
PNE)
Lévenard Céciline (T2, HT2, 
PNE)
Hamani Zhor (T2, HT2, PNE)

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien (HT2,PNE)
Schmitt Nicolas (HT2, PNE)
Feurtey Nathalie (HT2, PNE)
Jacquemart Marion (HT2, PNE)
Abrahams Jean-Christophe 
(HT2,PNE)
Angebault Karine (HT2,PNE)
Bonnevie Olivier (HT2, PNE)
Michamblé Laurence (HT2,,PNE)
Lévenard Céciline (HT2, PNE)
Hamani Zhor  (T2, HT2, PNE)
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MISSION COHÉSION DES TERRITOIRES

Programme N°112 – Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire
(crédits régionaux)

SGAR RBOP, RUO, 
centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention, pour les demandes 
d’achat et la 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

MISSION CULTURE

Programme N°131– Création

DRAC Pour l'approbation des EJ 
émis par la DRAC     :     
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie

MISSION CULTURE

Programme N°175 - Patrimoines

DRAC Pour l'approbation des EJ 
émis par la DRAC     :     
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie

MISSION CULTURE
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Programme N° 361 – Transmission des savoirs et démocratisation de la culture

DRAC Pour l'approbation des EJ 
émis par la DRAC     :     
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie

MISSION MÉDIAS, LIVRE ET INDUSTRIES CULTURELLES

Programme N°334 - Livres et industries culturelles

DRAC Pour l'approbation des émis 
par la EJ DRAC     :  
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Feurtey Nathalie

BOP de niveau interrégional

Programmes Agents habilités 
Chorus cœur

Agents habilités 
Chorus formulaires

MISSION COHÉSION DES TERRITOIRES

Programme N°112 – Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire
(crédits interrégionaux Massif du Jura)

SGAR RBOP, RUO, 
centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention, les demandes 
d’achat et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor
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BOP de niveau central     :  

Programmes Agents habilités 
Chorus cœur

Agents habilités 
Chorus formulaires

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET ÉGALITÉ DES CHANCES

Programme N°137 – Égalité entre les femmes et les hommes

SGAR RUO, centre 
de coûts

Guillet Laurence
Terrand Caroline
Angebault Lucille
Forey Justine

Pour les demandes de 
subvention, les demandes d’EJ 
hors marché, les demandes 
d’achat et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Guillet Laurence
Terrand Caroline
Angebault Lucille
Forey Justine

Programmes Agents habilités 
Chorus cœur

Agents habilités 
Chorus formulaires

MISSION TRANSFORMATION ET FONCTION PUBLIQUES

Programme N°148 – Fonction publique (0148-DAFP-DS21 et 0148-DAFP-DF21)

SGAR RUO, centres 
de coûts

Annabèle MARECHAL
Aurélie CUNIN
Aurélie BOISSELIER

Pour les demandes de 
subvention, les demandes 
d’achat, les demandes d’EJ hors
marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Annabèle MARECHAL
Aurélie CUNIN
Aurélie BOISSELIER
François BENREDJEM
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Aurélie JUSSEY
Valérie ZEROVEC
Emmanuelle MFOUKA

MISSION RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Programme N°119 – Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs
groupements

SGAR RUO, centre 
de coûts,
Domaine 
fonctionnel : 
0119-C001 

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

SGAR RUO, centre 
de coûts
Domaine 
fonctionnel : 
0119-C002 

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention et 
certification/constatation du 
service fait :
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

MISSION AIDE PUBLIQUE EN DEVELOPPEMENT

Programme N° 209 – Solidarité à l’égard des pays en développement 

SGAR RUO, centre 
de coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence 
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
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Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Programmes Agents habilités 
Chorus cœur

Agents habilités 
Chorus formulaires

MISSION PLAN DE RELANCE

Programme N° 362 – Écologie / volet « immobilier public » (CDIE)

SGAR RUO, centre 
de coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Programme N° 362 – Écologie / DRI et BLOC COMMUNAL ET DÉPARTEMENTAL

SGAR RUO, centre 
de coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olvier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Programme N° 363 –  Compétitivité

SGAR RUO, centre 
de coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention, les demandes d’EJ 
hors marché, les demandes 
d’achat et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
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Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Feurtey Nathalie
Annabèle MARECHAL
Aurélie BOISSELIER
François BENREDJEM
Aurélie JUSSEY
Valérie ZEROVEC
Emmanuelle MFOUKA
Hamani Zhor

MISSION PLAN DE RELANCE

Programme N° 364 – Cohésion

SGAR RUO, centre 
de coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

Pour les demandes de 
subvention, les demandes 
d’achat et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion 
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Feurtey Nathalie
Hamani Zhor

MISSION FONDS INNOVATION ACHAT

Programme N°218 – Stratégie et pilotage

SGAR Centre de 
coûts

Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Feurtey Nathalie
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas 
Nicolardot Olivier
Pinto Christian
Bouriot Marie
Hamani Zhor

Pour les demandes d’achat, les 
demandes d’EJ hors marché et 
certification/constatation du 
service fait     :  
Marlot Julien
Bonnevie Olivier
Feurtey Nathalie
Michamblé Laurence
Lévenard Céciline
Jacquemart Marion
Abrahams Jean-Christophe
Angebault Karine
Schmitt Nicolas
Nicolardot Olivier
Pinto Christian
Bouriot Marie
Hamani Zhor
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00004

Arrêté N°24-266 BAG portant délégation de

signature à Madame Sophie BERNERT 

directrice interrégionale des douanes et droits

indirects à Dijon
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00005

Arrêté n°24-267 portant délégation de signature

à madame Sophie BERNERT, 

directrice interrégionale des douanes et droits

indirects de

Bourgogne-Franche-Comté Centre-Val-de-Loire,  

 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes

et des dépenses

imputées sur le budget de l'État concernant

la formation spécialisée compétente en matière

de santé, de sécurité et de conditions de travail 

du Comité social d'administration de service

déconcentré de la direction interrégionale

Bourgogne-Franche-Comté Centre-Val-de-Loire
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pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

imputées sur le budget de l'État concernant

la formation spécialisée compétente en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 

du Comité social d'administration de service déconcentré de la direction interrégionale Bourgogne-Franche-Comté

Centre-Val-de-Loire
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00016

Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORETTI,

Rectrice de région académique, Rectrice de

l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de

la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la

délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports (DRAJES)

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00016 - Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, Rectrice de région académique, Rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES)

82



Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00016 - Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, Rectrice de région académique, Rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES)

83



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00016 - Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, Rectrice de région académique, Rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES)
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-



-

-
-

-
-

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00016 - Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, Rectrice de région académique, Rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES)
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00016 - Arrêté n°24-268 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, Rectrice de région académique, Rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la jeunesse et des sports mises en oeuvre par la délégation régionale académique à la

jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES)

86



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00017

Arrêté n°24-269 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORRETI,

rectrice de région académique, rectrice de

l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de

la recherche et de l'innovation

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00017 - Arrêté n°24-269 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORRETI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la recherche et de l'innovation

87



Secrétariat général
pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00017 - Arrêté n°24-269 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORRETI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la recherche et de l'innovation
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-

-

-

-

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00017 - Arrêté n°24-269 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORRETI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la recherche et de l'innovation
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00017 - Arrêté n°24-269 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORRETI, rectrice de région académique, rectrice de l'académie de Besançon,

au titre des compétences relevant du champ de la recherche et de l'innovation
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00007

Arrêté N°24-270 portant délégation de signature

à Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER,

directrice régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00007 - Arrêté N°24-270 portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales

91



Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00007 - Arrêté N°24-270 portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00007 - Arrêté N°24-270 portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales

93



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00007 - Arrêté N°24-270 portant délégation de signature à

Madame Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences administratives générales

94



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00008

Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de

signature à Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice

régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de l'État.

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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–

–

3.

–

–

–

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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–

3.

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00008 - Arrêté N°24-271 BAG portant délégation de signature à

Madame

Marie-Jeanne FOTRÉ-MULLER, Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00009

Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de

signature à Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de

Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
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Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
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•

–

–

–

–

•

–

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00009 - Arrêté N°24-272 BAG portant délégation de signature à

Madame Aymée ROGÉ, 

directrice régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté

106



Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00010

Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de

l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00010 - Arrêté N°24-273 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Olivier DAVID, 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de la région Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00011

Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités de

Bourgogne-Franche-Comté

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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–

–

–

–

–

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00011 - Arrêté N°24-274 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Simon-Pierre EURY,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00014

Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire

de la jeunesse, Grand Centre

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00014 - Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, Grand Centre

121



Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00014 - Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, Grand Centre

122



•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00014 - Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, Grand Centre
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00014 - Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, Grand Centre
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00014 - Arrêté n°24-276 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Renaud HOUDAYER,

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse, Grand Centre
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00015

Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00015 - Arrêté N°24-277 BAG portant délégation de signature à

Monsieur Pierre N'GAHANE, 

recteur de l'académie de Dijon
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00018

Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de

signature à Madame Nathalie ALBERT-MORETTI,

rectrice de la région académique de

Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de

l'académie de Besançon

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à

Madame Nathalie ALBERT-MORETTI, rectrice de la région académique de Bourgogne-Franche-Comté, rectrice de l'académie de

Besançon
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•

•

•

•

•

•

•

•

•

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-02-00018 - Arrêté N°24-278 BAG portant délégation de signature à
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-02-00019

Arrêté N°24-279 BAG portant délégation de

signature à Monsieur Johann MOUGENOT, 

secrétaire général de la préfecture de la

Côte-d'Or en matière de gestion des personnels

administratifs relevant du ministère de l'Intérieur

pour les départements de la région

Bourgogne-Franche-Comté
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